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Quatriéme . session 
Point 48 de 1 tordre du jour 

ME'.IHODES. ET PROCEDUP..ES DE L '.ASSEMBLEE GE!-JER1\Œ 

RAPPORT DE LA C0?4'1ISSION SPECIALE 

Brésil · : Amendement à l'Annexe I .. du _pro~1et de ré'oolution présenté 

par la- Si.xième cow.isnion • (fjlCJ26) 

1 , Ajouter, à la fin de l a dewcième phrase : 

", ~auf lorsq,ue le vote ~ ou l ieu. au scrutin secret''. 

2 . Ajouter, • à la f'in· de l'artic le 
1'~e Président ne -peut pas a.utoriaer l 1auteur d ' v.no · propoaitio;:-i. 

ou arun amendement à expliquer son vot'e en l 1 occurence . 

Article 117 roviaé 

l. .Ap:porter les mêmes mod.ifj.cations à l 'article 117 revisé. •. 
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